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Sortir sans l’uniforme est une faute grave, qui peut môme devenir un cas 
exclusif si elle est commise le soir. Les sorties du soir, après le jour tomb''1, 
sont absolument interdites aux externes, excepté en compagnie de leur 
père, ou mère, ou tuteur,- seulement pour les réunions de famille ou pour 
quelque service que les parents exigeraient d’eux.

Ils ne peuvent s’abonner à aucune bibliothèque, ou cabinet de lecture 
ou société instructive ou amusante, ni former entre eux de société, sans 
permission.

Si une cause imprévue les empêche de venir en classe, ils doivent à leur 
retour présenter à M. le Directeur un billet signé de leurs parents ou tu
teurs faisant connaître la cause et lu durée de leur absence.
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